REGLES DE COMPORTEMENT

DANS LA FORMATION DE BASE ET CONTINUE
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PRENDRE SES RESPONSABILITES ET AGIR ET COMMUNIQUER RESPECTER TOUS
PARTAGER DES RESPONSABILITES DE MANIERE NON VIOLENTE LES PARTICIPANTS
INCARNER LES VALEURS RESPECTER LE MATERIEL, REFLECHIR AU PROCESSUS
DU SPORT LES INFRASTRUCTURES D’APPRENTISSAGE,
ET LA NATURE PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT
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DONNER L'EXEMPLE EN
MATIERE DE PREVENTION
DES ADDICTIONS ET
DU DOPAGE

OOO

ETRE OUVERT A LA NOUVEAUTE,
A LA DIFFERENCE
ET AUX AUTRES
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